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Concile de Mayence , i3io , charge par seun, ce qa*il avoit fait contre ee papa»

le pape d'examiner Taffaire des tem-

pliers. Vingt et un d'entre- eux se pré-

sentèrent d'eux-mâmes, protestèrent de

leur innocence, et appelèrent au pape

futur. On les renvoya , sans rien or-

donner contre eus.

Concile de Bavenne, i3io. On y fit com-

paroître cinq templiers : ils nièrent

les crimes qu'on leur imputoit, et fu-

rent renvoyés, malgré deux inquisi-

teurs qui vouloient qu'on les mit à la

question.

Concile de Paris i3io. Ou y examina la

cause des templiers, dont les uns furent

renvoyés absous, les autres relâchés,

11 révoqua la fameuse bulle, CkricU
laicos de Boniiàce , avec u» déclar»-

tions et tout ce qui s*en étoit suivi. On
décida que l'ame raisonnable est la

forme substantielle de notre corps,

contre les subtilités de quelques nova-

teurs , tendantes à établir que le corps

et rame dans l'homme ne constituent

pas essentiellement une seule et même
personne, et que ce n'est pas tout

l'homme , mais l'âme seule qui mérite

et démérile.,On condamna aussi les bé-
gards et les béguines fanatiques

; puis

on fit grand nombre de constitutions

ou décrets , pour la discipline.

après qu'on leur eut imposé une péni- Concile de Mogaro dans l'Armagnac
,

tence, et cinquante-neuf condamnés à

la peine du feu comme hérétiques re-

laps. Ils ne cessèrent point au milieu

des flammes de protester de leur inno-

cence.

Concile de Salamanque , i3io. Les tem-

pliers, après un mûr examen des crimes

qu'on leur imputoit, y furent déclarés

innocents.

Concile de Senlis i3io, oà neuf templiers

furent condamnés au feu , sans qu'un

i3i5. Il condamna l'abus de refuser

le sacrement de pénitence aux crimi-

nels dignes de mort qui le deman-
doient.

Concile d'Adena, en Arménie, i3i6.

Diz-huitévéques,cinq vertabjetsuu doc-

teurs , deux abbés et un grand nombre
de prêtres , en présence du roi et d'une

multitude de Seigneurs
, y confirment

les décrets du concile de Sis pour la

réunion à l'église romaine.

seul avouât les crimes dont on les ac- Concile de Tarragone, i3i7. On y or-

cusoit.

Concile de Bergame , x3i i . On y défen-

dit aux clercs de porter des babils de

soie , ou rayés de différentes couleurs,

et d'y avoir des boutons d'argent , ou

d'autre métal.

Concile de Vienne , XV.« g^néial , i3i i

et i3ia. Ave.: Clément V qui présidoit

donna aux chanoines et aux clercî , de

communier deux fois l'an. Il y a toute

apparence que ce fut aus«i ce concile

qui condamna les livres d'Arnaud de

Villeneuve à être brûlés.

Concile de Bavenne , iSiy. Le douzième

de ses décrets défend de dire des messes

basses pendant la grande,

ils'y trouva pi as de SooévPques, sans Concile de Sens, i3aO, où il est fait

compter les prélats inférieurs, prieurs mention, pour la première fois, de

et abbés. Le pape jugeant la cause des l'exposition et de la procession du saint

templiers, pour laquelle les Pères dési- Sacrement.

roient de plus grandes connoissances , Concile de Cologne, i3aa, où l'on re-

supprima cet ordre en présence du roi nouvelle et confirme des statuts de

Philippe le Bel, qui avoit cette affaire 1266, afin de réprimer les violences

exirêmementàcœur. Le concile déclara contre les personnes et les biens ecclc-

cnsulte, contre les prétentions du roi siaMÏques.

Philippe, que Bonifate VllI avoit Concile de Tolède , i3a4 , qui ordonna

toujours été catholique ; mais il fit un aux clercs de se faire raser la barbe,

derret , portant qu'on ne pourroit }a- au moins une fuis le mois,

mais reprocher au roi , ni à ses si'eces- Concile de Senl<s , i3a6 , où l'onpvhlie


